
La perte par un agent non titulaire de l’Etat d’une des conditions nécessaires à son recrutement, si elle contraint 
l’administration à mettre fin au contrat, n’oblige pas cette dernière à licencier l’agent concerné selon la procédure 
prévue par les articles 1-2 et 47 du décret n°86-83 susmentionné (qui imposent notamment la saisine obligatoire 
de la CCP, la consultation du dossier administratif, et la tenue d’un entretien préalable au licenciement).  
 
En effet, les dispositions de l’article 45-1 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986, reproduites ci-après, prévoient 
que : 
 
« Le non-renouvellement d'un titre de séjour, la déchéance des droits civiques ou l'interdiction d'exercer un emploi 
public prononcée par décision de justice sur le fondement de l'article 131-26 du code pénal entraînent de plein 
droit la cessation du contrat, sans préavis ni versement de l'indemnité prévue au titre XII.  
 
Toutefois, l'agent peut solliciter, auprès de l'autorité de recrutement qui recueille l'avis de la commission 
consultative paritaire prévue à l'article 1-2, son réemploi, en cas de délivrance d'un nouveau titre de séjour, à 
l'issue de la période de privation des droits civiques ou de la période d'interdiction d'exercer un emploi public, sous 
réserve des dispositions de l'article 33 du présent décret ». 
 
Vous trouverez ci-après un extrait de la circulaire n°RDFF1626289C du 20 octobre 2016 relative à la réforme du 
décret n°86-83 susmentionné qui précise les modalités de rupture du contrat du fait notamment d’un non-
renouvellement de titre de séjour : 
 
« 14.1.3 Le cas particulier de la perte d’une des conditions pour être recruté 
 
L’article 45-1 du décret du 17 janvier 1986 précise les conséquences de la perte d’une des conditions nécessaires 
au recrutement. Ainsi, le non-renouvellement d'un titre de séjour, la déchéance des droits civiques ou l'interdiction 
d'exercer un emploi public prononcée par décision de justice sur le fondement de l'article 131-26 du code pénal 
entraînent de plein droit la cessation du contrat, sans préavis ni versement de l'indemnité prévue au titre XII du 
décret du 17 janvier 1986. La procédure ne constitue donc pas un licenciement. L'agent peut solliciter, auprès de 
l'autorité de recrutement qui recueille l'avis de la commission consultative paritaire prévue à l'article 1-2, son 
réemploi, en cas de délivrance d'un nouveau titre de séjour, à l'issue de la période de privation des droits civiques 
ou de la période d'interdiction d'exercer un emploi public, sous réserve des dispositions de l'article 33 du décret du 
17 janvier 1986. 
 
Ces dispositions, inspirées de l'article 24 de la loi du 13 juillet 1983 qui prévoit pour les fonctionnaires le dispositif 
de radiation des cadres, étendent expressément aux agents contractuels, le principe d'une cessation de fonction 
suite à l’une des situations mentionnées. En effet, ces hypothèses placent l'administration dans une situation de 
compétence liée et le juge considère qu'une personne nommée à un emploi public ne peut être maintenue dans cet 
emploi si elle ne remplit plus les conditions pour l'exercer et ce quand bien même les dispositions légales 
applicables ne prévoiraient pas expressément les conséquences de cette perte sur la cessation de fonction.  
 
Dans ces conditions, la cessation de fonction présente donc un caractère automatique et immédiat, qui la 
distingue d'une décision de licenciement, susceptible d'être prise par un employeur dans les conditions de 
procédure prévues au titre XI du décret du 17 janvier 1986. En particulier, le caractère immédiat de la cessation de 
fonction exclut le respect des règles de préavis et d'entretien préalable prévus à l'article 47 de ce décret. De même, 
la procédure de consultation obligatoire de la CCP prévue à l'article 1-2 du même décret avant tout licenciement 
n'a pas à être respectée : du fait de la situation de compétence liée dans laquelle se trouve l'administration pour 
mettre fin aux fonctions de l'intéressé, la consultation de la CCP serait sans portée sur le sens de la décision à 
prendre par l'administration. 
 
Enfin, il est à noter que la cessation de fonction prononcée suite à la perte d'une des qualités pour être agent 
public n'a pas de caractère disciplinaire (CE, 13 novembre 1987, n°53068) et les garanties procédurales attachées 
aux mesures disciplinaires prévues par le titre X du décret du 17 janvier 1986 ne 
trouvent pas davantage à s'appliquer. 
 
Le versement de l'indemnité de licenciement est écarté au motif que la décision de mettre fin au contrat ne 
constitue pas un licenciement, à l'initiative de l'employeur, régi par les dispositions relatives au licenciement des 
titres XI et XII du décret du 17 janvier 1986 ». 


